
Plaine communale 
Congés de détente- février 2024 

Informations pratiques 
 
Quand ?  
 

Du lundi 26 février 2023 au vendredi 01 mars 2024 
 
Où ?  
 

Dans les locaux de l’école communale de Houyet. (17 Rue de l'Hileau, 5560 Houyet) 
 
Pour qui ?  
 

Tous les enfants âgés de 2,5 ans à 12 ans ayant un intérêt territorial. 
 
Prix ?   
 

40 € pour le premier enfant et pour le deuxième ; 35 € à partir du troisième enfant présent et 
suivants. 
Ce prix, comprend : une soupe à midi, une collation pour le goûter et l’animation. 
 
Transport ?  
 

Pas de transport prévu  
 
Organisation ?  
 

La plaine est : 
 

 Agréée par l’ONE, encadrée par des animateurs/accueillants motivés et formés, organisée par 
le service ATL de l’Administration communale de Houyet et en partenariat avec le Centre 
Public d’Action Social de Houyet. Les activités sont organisées en fonction des différentes 
tranches d’âge, de 9h à 16h ; un accueil est assuré de 7h30h à 9h et de 16h à 17h30. Il est 
possible d’ouvrir la plage d’accueil du matin et du soir en cas de demande préalable. 

 La coordinatrice est Margot Jadoul   
 
Inscriptions ?  
 

Les inscriptions à la plaine se font pour une semaine complète. Le bulletin d’inscription et la fiche 
santé sont à rendre au plus tard le 18/02/2024, soit en les déposant ou en les envoyant par courrier à 
l’administration communale de Houyet (Rue St Roch 15 à 5560 HOUYET), soit en les envoyant par mail 
à l’adresse : atl@ houyet.be. Il s’agit d’une pré-inscription qui doit être validée et confirmée. 
 

 Places limitées 
 
Paiement ?  
 

Le paiement se fera uniquement lorsque l’inscription de votre enfant aura été validée. 
À ce moment, les coordonnées bancaires de paiement vous seront transmises. Sans virement dans les 
7 jours suivants, l’Administration communale de Houyet se réserve le droit d’attribuer la place à un 
autre enfant. 
 
Des questions ?   
 
Veuillez contacter Margot Jadoul par mail : atl@houyet.be ou par téléphone au 082/67.69.62  

mailto:atl@houyet.be

